Accident de la circulation

Par Bigmamam, le 03/02/2018 a 22:44

Bonjour,rnrnJ'ai eu un accident de la route il y a quinze jours, il y a eu un pv établi par la
police,sur les lieux, ils ont pris les coordonnées de deux témoins mais mon assureur me dit
que, sur le PV, il ny a pas de témoins mentionnés.rnrnSachant que les deux versions des
personnes concernées était Iégerement différentes, est-ce normal de ne pas les contacter
parce que le policier qui m'a recu m'avait qu'il allait les appeler, du coup toute la faute est
retombée sur moi.rnrnMerci.
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